
 

 

 

1. La Ville de Montrichard organise le transport scolaire maternel et primaire en régie 

municipale à compter du lundi 22 février 2010. 

2. Les parents ayant inscrit leurs enfants à ce service doivent fournir toutes les informations 

nécessaires en cas de besoin dans le bulletin d’inscription prévu à cet effet (adresse, 

téléphone, …) 

3. Les parents sont responsables des éventuelles dégradations causées par leurs enfants. Le 

remboursement des dégâts pourra être demandé aux familles. En cas de non respect répété 

des consignes, les enfants pourront être exclus temporairement ou définitivement du 

service. 

4. Le transport passera à des points d’arrêts identifiés et communiqués aux familles aux 

horaires établis à chaque rentrée scolaire. En cas de retard, la famille devra emmener son 

enfant dans les établissements scolaires par ses propres moyens. 

5. La ville de Montrichard met à disposition au sein du véhicule les différents éléments de 

sécurité (triangle, gilets jaunes ou orange, extincteur, …) 

6. La ville de Montrichard reconnaît être assurée pour ce service. 

7. Les enfants ramassés par ce service qui arrivent sur les établissements scolaires avant 

l’ouverture ou qui partent des écoles après la fermeture seront confiés aux accueils 

périscolaires sans facturation supplémentaire. 

8. Les enfants doivent être accompagnés et attendus à l’arrêt prévu matin et soir. Si cette règle 

n’est pas respectée pour le transport de l’après midi, l’enfant sera systématiquement 

ramené aux accueils périscolaires (école du Chat botté), afin de garantir sa sécurité. 

9. Les tarifs du transport scolaire sont les suivants (facturation au trimestre) :  

a. 9.10 € / enfant / mois  (aller et  retour) 

b. 5.75 € / enfant / mois  (aller ou  retour) 

10. Le numéro du chauffeur est le 06 75 84 07 59 

Le Maire 

Patrick MAUPU 

 

 

REGLEMENT TRANSPORT SCOLAIRE 

MATERNEL ET PRIMAIRE 

Coupon à remplir par la famille 

Je soussigné Madame, Monsieur………………………………………………… reconnait avoir pris connaissance et accepté les 

règles de fonctionnement du service de transport scolaire. Je m’engage à respecter les engagements que sont les 

miens. 

 

A ……………………………………………., le …………………………………..  Signature : 

 

       Signature 


